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Objet : Création d’une ZRT et d’une ZDT dans le cadre de l’exercice SAMAR MED 2021 
validité : du 06 au 08 octobre 2021 

 
Lieu : FIR : MARSEILLE LFMM, AD : PERPIGNAN LFMP 
 
 

ACTIVITÉ  
Zones temporaires créées pour les besoins d’activités défense et inter-administrations. 
Exercice international SAMAR MED21 organisé par CECMED, préfecture maritime de Toulon, en tant qu’ARSC. 

 
 

DATES ET HEURES D’ACTIVITÉ  
Activables :  
du 06 au 08 octobre 2021 : SR-SS 

 
 
 

 
 
 

INFORMATION DES USAGERS  
Activité réelle connue de : 
- Montpellier APP : 130,855 MHz 
- Montpellier Info : 136,625 Mhz 
- Marseille INFO : 120.550 

 
STATUT  

ZRT SAMAR A : zone réglementée temporaire qui coexiste avec les espaces aériens avec lesquels elle interfère. 
ZDT SAMAR B : zone dangereuse temporaire qui coexiste avec les espaces aériens avec lesquels elle interfère. 
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GESTIONNAIRE  
ZRT SAMAR A : MONTPELLIER APP 
ZDT SAMAR B :  MONTPELLIER APP dans les limites des SIV MONTPELLIER 5 et 6 ;  
CDC MONT-DE-MARSAN ou CDC de remplacement en dehors des SIV MONTPELLIER 5 et 6. 

 
 

CONDITIONS DE PENETRATION  
ZRT SAMAR A : 
CAG/CAM : contournement obligatoire sauf : 
 

‐ Pour les aéronefs prévus dans l’ordre d’exercice établi par la préfecture maritime de Toulon ; 
‐ Pour les aéronefs assurant des missions d’assistance, de sauvetage ou de sécurité publique, lorsque le contournement n’est pas compatible 

avec l’exécution de ces missions après autorisation du gestionnaire ; 
‐ Pour les aéronefs IFR contrôlés par Montpellier APP. 

 
ZDT SAMAR B : 
L’attention des usagers est attirée sur le caractère particulièrement dangereux des activités se déroulant dans cette zone. 

 
 

SERVICES RENDUS 
CAG/CAM :   
ZRT SAMAR A : les organismes de la circulation aérienne continuent d’assurer les services associés aux classes des espaces avec lesquelles elles 
interfèrent.  
ZDT SAMAR B : services d’information de vol et d’alerte. 

 
 

LIMITES LATERALES ET VERTICALES 
ZRT SAMAR A 

 
43°00'00.00'' N,003°07'00.00'' E 
43°00'00.00'' N,003°19'30.00'' E 
42°30'00.00'' N,003°11'30.00'' E 
42°30'00.00'' N,003°02'00.00'' E 
43°00'00.00'' N,003°07'00.00'' E 

 
SFC / 3000’ AGL 

ZDT SAMAR B 
 

43°00'00.00'' N,003°19'30.00'' E 
43°00'00.00'' N,003°30'00.00'' E 
42°30'00.00'' N,003°30'00.00'' E 
42°30'00.00'' N,003°11'30.00'' E 
43°00'00.00'' N,003°19'30.00'' E 

 
SFC / 3000’ AGL 

 
 

DISPOSITIONS COMPLEMENTAIRES 
Avions et hélicoptères d’état français et étrangers participeront à cet exercice SAMAR : recherches en mer, largage de chaines SAR, treuillages de 
naufragés, rapatriement des naufragés à terre (Port-Vendres). 

 
 

ORGANISME A CONTACTER 
Avant la mission: 
CECMED / COM AERO : Tél : 04 22 42 05 93 

Pendant la mission: 
CECMED / COM AERO : Tél : 04 22 42 06 51 

 


